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L’an deux mille-vingt-quatre,  le trente janvier,  à  18 Heures, le Conseil de la Communauté de Communes du 
Cordais et du Causse;  dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire,  dans la salle de réunion de la 
Mairie de LIVERS-CAZELLES  sous la présidence de  Monsieur Bernard ANDRIEU, Président. 
Etaient Présents : 
Commune de CORDES : Madame Sandrine LACROIX,  Messieurs Bernard ANDRIEU,  Jean-Michel PIEDNOEL, 
Bernard TRESSOLS  (Titulaires). 
Commune de PENNE : Mesdames Laurence POILLERAT, Delphine PINCZON du SEL, Monsieur Thierry 
GUIRAUD  (Titulaires). 
Commune de ST MARTIN LAGUEPIE : Monsieur Jean-Christophe CAYRE (Titulaire) 
Commune de LES  CABANNES : Messieurs Patrick LAVAGNE, Philippe WOILLEZ (Titulaires). 
Commune de VAOUR : Monsieur Jérémy STEIL,  Madame Nathalie MULET (Titulaires). 
Commune de LAPARROUQUIAL : Monsieur Laurent DESHAYES. (Titulaire). 
Commune de MILHARS : Madame Sylvie GRAVIER, Monsieur Pierre PAILLAS. (Titulaires). 
Commune de ST MARCEL CAMPES : Monsieur Alex BRIERE (Titulaire). 
Commune de LIVERS-CAZELLES : Madame Nadine FILIPE,  Monsieur Bernard BOUVIER (Titulaires). 
Commune de MOUZIEYS PANENS : Madame Christine TRESSOLS, Monsieur Claude BLANC (Titulaires). 
 Commune de SOUEL : Monsieur Frank CEBAK (Titulaire). 
Commune de BOURNAZEL : Monsieur Jérôme FLAMENT (Titulaire). 
Commune de VINDRAC-ALAYRAC : Monsieur Jean-Christian BOHERE (Titulaire). 
Commune de LE RIOLS : Monsieur Serge BESOMBES (Le Riols) 
Commune de LACAPELLE SEGALAR : Monsieur Frédéric ICHARD (Titulaire). 
Commune de LOUBERS :  
Commune de LABARTHE BLEYS : Monsieur Daniel GANTHE (Titulaire). 
Commune de MARNAVES : Monsieur Jean-Claude GAUBEN (Suppléant). 
Commune de NOAILLES : Messieurs Serge ROUQUETTE,  Jean- Philippe GINESTE (Titulaires). 
Commune de ROUSSAYROLLES :  
Commune de SALLES sur CEROU : Madame Caterina  FUSCO (Suppléant). 
Commune de ST MICHEL DE VAX :  
Commune d’AMARENS :  
Commune de FRAUSSEILLES : Madame Arielle BRUN (Titulaire). 
Commune de DONNAZAC : Madame Caroline BREUILLARD (Titulaire) 
Pouvoirs :  
Monsieur Serge DALMIERES (BOURNAZEL) a donné pouvoir à Monsieur Jérôme FLAMENT. 
Formant la majorité des membres en exercice et représentés. 
 
Absents et excusés : Messieurs Claude GENIEY (LOUBERS),  Jean-Paul MARTY (ST MARTIN- LAGUEPIE),  
Bernard RIVIERE (ST MARCEL-CAMPES), Patrick MONTELS (AMARENS), Matthieu AMIECH (ST MICHEL DE 
VAX), Laurent VAURS (ROUSSAYROLLES), Jean-Claude LAVY (CORDES) 
 
Monsieur  Philippe WOILLEZ  a été élu secrétaire de séance. 

 

6-30012024 – Délibération validant le choix de la commission d’appel d’offres sur la consultation 
d’assistance à la maîtrise d’ouvrage pour le projet de construction du groupe scolaire et d’un multi-accueil 
sur la commune de MILHARS. 
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Sur proposition de Monsieur le Président, Philippe WOILLEZ, Vice-Président rend compte de réunion de la 

commission d’appel d’offres qui s’est tenue le Mercredi 24 janvier 2024 à la 4C et qui portait sur l’analyse des 

offres concernant le marché sur « la consultation d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour le projet de 

construction du groupe scolaire et d’un multi-accueil sur la commune de MILHARS ». 

Il informe le conseil communautaire des critères de sélection figurant  dans le règlement de cette 

consultation qui ont permis à la commission d’appel d’offres d’évaluer les offres présentées, à savoir :  

 

CRITERE PONDERATION 

 
Rémunération du mandataire  
 

 
40 % 

 
Pertinence de la méthodologie proposée et appréhension du 
contenu des missions  
 

 
 

20 % 

 
Conditions et modalités de préfinancement  
 

 
20 % 

 
Pertinence de la composition de l’équipe et des moyens mis en 
place pour le projet  
 

 
10 % 

 
Pertinence des modalités d’organisation 
 

 
 10% 

 

Il précise que cette consultation a fait l’objet de trois offres de service déposées et acceptées : 

- SEM THEMELIA 

- SYSTRA 

- LE 23  

La commission s’est ensuite attachée à l’analyse de ces trois dossiers et à procéder à leur jugement,   au 

regard des critères énoncés dans le règlement de la consultation et elle a retenu l’offre économiquement la 

plus avantageuse à l’issue de leur classement. 

 

Le candidat retenu est la SEM THEMELIA avec une note de 97 % et pour un montant de : 

 

55 861.25 € Hors-Taxes. 

 

Au terme de cette présentation, le Président demande au conseil communautaire de valider le choix de la 

commission d’appel d’offres et d’attribuer  le marché « d’assistance à maitrise d’ouvrage » au cabinet 

THEMELIA pour un montant de 55 861.25 € Hors taxes. 

Entendu l’exposé de Mr le Vice-Président et à la demande de Monsieur le Président, le conseil 

communautaire à l’unanimité des membres présents et représentés, 

 

 - Valide l’attribution du marché à la SEM THEMELIA. 

 

- Autorise le Président à signer toutes pièces nécessaires à l’exécution de ce marché. 
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Délibération adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés. 

 
 
 
Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an, que ci-dessus, au registre sont les signatures.  
      
Pour copie conforme, 

   Le secrétaire de séance                                        Le Président,  

          
                            
    Philippe WOILLEZ                               Bernard ANDRIEU  
 

 

 

 

 

 

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte en vertu de son dépôt en 
Préfecture le                   et de sa publication le                et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un 
recours devant le tribunal administratif de TOULOUSE dans un délai de 2 mois à compter du   


